
 

 

 

 

 

 

La direction a terminé la journée avec 2 propositions : 

 

Proposition n°1 : 
 

Non cadre : 

AG : 2.2% au 01/01/2025 Avec talon de 45 € 

AI : 0.4% 

0,2% au 01/04/2025 

0,2% enveloppe RH sur l’année 2025 
 

Cadre : 

AG de 50 € au 01/01/2025 pour les salaires en dessous de 4250€ 

AI : 2.4% au 01/04/2025  
 

Non cadre/Cadre : 

Augmentation de 2.2% sur les primes au 01/01/2025 

 

Proposition n°2 : 

Non cadre : 

AG : 2.4% au 01/01/2025  

AI : 0,2% enveloppe RH sur l’année 2025 

Augmentation de 2.4% sur les primes au 01/01/2025 
 

Cadre : 

AG : 0,2% sur masse salariale des cadres pour les salaires en dessous 

de 4250€ 

AI : 2.4% au 01/04/2025  
 

Non cadre/Cadre : 

Augmentation de 2.4% sur les primes au 01/01/2025 

 

4ème proposition NAO 

07/11/2024 



 

 

Mesures annexes pour Garchizy : 

Versement de la prime d’incommodité 

 

Mesures annexes pour Bourbon-Lancy et Garchizy : 

Maintien de la prime de 100€ pour les 50 HS réalisées 

Mise en place de l’abondement sur la prime d’intéressement 

 

 

La CGT est restée sur sa contre-proposition de 80€ 

avec une augmentation des primes de 5%. Nous 

considérons que les NAO servent à gagner du pouvoir 

d’achat et non juste à couvrir le taux d’inflation donné 

par la direction. 

 

 

 

 

Prochaine réunion Mardi 12 novembre 2024 à 11h. 

 

 

 

La CGT 

 


